
• CV : mettre ses compétences en 
avant, 2 ou 3 pages autorisées 

• CV en langue anglaise 

• Joindre une lettre de motivation  
si possible 

• Pour postuler, il faut un numéro 
IRD  (Inland Revenue 
Department) qui sert aux 
impôts pour prélever à la 
source, c’est-à-dire directement 
sur le salaire 

• Trouver un job est plus simple 
directement  sur place 

• La Nouvelle-Zélande  est un 
petit pays, se constituer 
rapidement un réseau est 
facile si l’on parle un anglais 
correct 

• Garantie : 2 ou 4 semaines de 
loyer 

• Chambre : 760€/mois           

Appartement  3 p : 1500€/mois 

• Randonnées, activités 
nautiques, rugby, ski en 
hiver… 

• Visa de travail obligatoire  

• de 8h/9h à 18h/19h 

• 40 heures de travail/semaine  

• 4 semaines de congés payés 

• 11 jours fériés/an  

• Après 12 mois de travail, un 
congé parental pouvant 
atteindre 12 mois 

Capitale : Wellington 
Population : 4,5 millions 
Monnaie : Dollar Néo-Zélandais 
Langues :  Anglais, Māori 

Rang PIB : 54e mondial (2013) 
Salaire moyen :  2500  € / mois 
Taux de croissance :  2,5 % (2012) 
Taux de chômage :  6 % (2013) 

• Pas de convention de 
sécurité sociale avec la 
France 

• Système de santé gratuit 
pour résidents / visa + 2 ans 


